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ST. KPIPHANE (310-403) raconte qu' "ayant vu àl'en-
fc.»« do l'tglisi; d'un* potite ville de ralcstinc un voile où
l'on avait peint l'image du Christ, il lu dtchira avec indi-
gnation comme "contraire à l'autfjrité 'Ils Ivcriturcs et à
notre religion."— ( Cite par St. Jérôme, Kpist. 1,1.)

ST. .HC.USTIN
( 354-430 ) .—"guc tous ceux qui servent

les image.s et qui se glorifient dans les idoles soient confcm-
(ius. Mais queliiue disimieur, se croyant savant, dit : je n'a-
dore pas une pierre ou cette image qui ne res:,ii'.r. rien, m.lis

je ni'nulitiL <levant ce que je vois, et je sers cilui que je ne
vois pas Ivn nous donnant cette sorte d explication do
leurs inuiges, ils se croient très habiles, comme s'ils n'é-
tuient pas idolâtres."— ( Knarr, in l's. XCVI, l[.)

".J'en c(.niiais qni adorent des tombeaux et des imi.ges,
mai» ri'Jglise catholiepie Us coiidumne, et s'efliirce journelle-
ment de les corriger comme des enfants pervers."— ( De Nor.
Kccles. I, A.\.\IV, 75, 76.)

Nous nVu finirions pas de citer les auteurs sacrés de
l'ivgii.se priniiti\e qui, d'accord avec rensei,,iiement divin,

ont diimncé le oilte dis images. Tous, TKk 1 UIJIvN (160-
240), CIvICMl'.NT 1)'AM';X.\N1)KIK ( Ule siècle), ST. JICAN
CIIUVSOSToMl'; (347-407), et d'autres encore, se sont éle-

vés avtc plus ou moins île force coJitre cette abominable
coutume. Ils sont même allés jusqu'à dire que, .selon le

deuxième commaiidenvent, il ne devrait y avoir ni peintures,
ni sculpturcB dans les églisis chrétiennes.

I<on;;tiini)S les chréliiiis partagèiX'Ut la réj)ugnance du
peuple juif pour li-s arts plastiques appliqués aux objets
religitu.x. I,a i)einture et la sculpture avaient été si long-
temps iirostiiuées au service de l'idolâtrie ()ue l'Kglise ne
pouvait se résoudie à ks employer à la repr» sentalion de
sujets cl'.rétiens. Toutefois et peu à lieu, le lusoiti de com-
battre l'effet dis emblèmes profanes, conlinui llement pré-
sents dans la vie civile et domestiipie, lit introduire
dans les haliitations, sur les meubles, sur les ustensiles, des
emblèmes chrétiens : la croix, le bon berger, le poisson, le

vaissea\i, l'ancre, la colombe, la palme, la lyre, le coq, etc.

Cependant nous verrons eiinitnent le concile d'IClvire, tenu en
l'an 306, condamna cette innovation. _ Dans la seconile moitié
du IVème siècle on C()niinein;a à peindre dans les églises dé-
diées aux martyrs, l'iiistoire de leurs souffninccs. On ne
voulait i)ar là, comme le disaient Paulin et (Grégoire le

Crrand, ipi'instruire d'tnie tnanière saisissante les ignorants
et les siiiiiiles. On avait soin d'ailleurs de prénmnir les fidè-

les contre t(/utc idée d'adoration.
Tel minons cette étude sommaire d'une importante ques-

tion en r;!])portant les décisions de quelques conciles anté-
rieurs au concile de Trente. A cette époque, en somme assez
rapprochée des temps apostoliques, on n'ajcnitait rien encore
aux enf-H igncments contenus dans la IU])le; on se contentait
de les commenter ou d'en interpréter les iM)ints obscurs
d'une façon différente ((ueUpufvns, mais toujours logique.

Peu à ]Kii les commentateurs s'appuyèrent non sur la

Parole de Dieu, mais sur tine tradition sans fondation évan-
gélicpie,—ou si peu,—firent des interpolations et, pour les

besoins de leur cause, remanièrent les textes sacrés. Au con-

cile de Trente (1545), l'Eglise romaine fit "siens", tous ces

remaniements qui, pour la plupart, "ne se lisaient point
dans l'Kcriture Sainte, ou ne pouvaient se prouver par elle",

et DECRETA (I3,S3) comme dogmes de religion et articles

de foi toutes ces erreurs uées de l'igncraice et de 4.4 pcrver-


